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COMMUNE DE CRISNEE 
Province de Liège Arrondissement de Waremme 

Présents : 

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU COLLÈGE COMMUNAL 

SÉANCE du 22 avril 2024 

Mr P. Goffin Député-Bourgmestre 
Mr A. Materne, Mr El Mokhtari et Mme Tombeur Échevins 
Mr Brillon, Président du CPAS 
Mme Vaes V., Directrice Générale f f 

LE COLLÈGE COMMUNAL, 

Objet: demande de renseignements urbanistiques 

En réponse à votre demande d'informations réceptionnée en date du 09 avril 2024, relative à un bien sis : 
• À CRISNÉE, Grand Route n°64A cadastré le division, section A n°718C et appartenant à *****

Nous avons l'honneur de vous adresser ci-après les informations visées à l'article D.IV.97 et D.IV.99, §1, 1 ° et 2° du 
Code du Développement Territorial, ainsi que les renseignements complémentaires dont nous disposons pour ce bien. 

Le bien en cause : 

1 ° La parcelle se situe en zone d'habitat à caractère rural linéaire sur plus ou moins 50 mètres de profondeur, le 
reste en zone agricole au plan de secteur de Liège adopté par A.E.R.W. du 26/11/1987 et qui n'a pas cessé de 
produire ses effets pour le bien précité; 

2° La parcelle est soumise, en tout ou en partie, pour des raisons de localisation, à l'application d'un guide régional 
d'urbanisme reprenant les prescriptions suivantes : 

• Règlement général sur les bâtisses applicable awc zones protégées Ele certaines communes en matière
El'urbanisme (articles 393 à 403 Elu guise régional El'urbanisme) ;

• Règlement général sur les bâtisses en site rural (articles 417 à 430 Elu guise régional El'urbanisme) ;
• Règlement général d'urbanisme relatif aux enseignes et aux dispositifs de publicité (articles 431 à 441 du

guide régional d'urbanisme);
• Règlement général sur les bâtisses relatif à l'accessibilité et à l'usage des espaces et bâtiments ou parties de

bâtiments ouverts au public ou à usage collectif par les personnes à mobilité réduite (articles 414 à 415/16
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